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ART. 2 N° 340

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 juillet 2018 

AVENIR PROFESSIONNEL - (N° 1177) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 340

présenté par
M. Mathiasin, Mme Essayan et Mme El Haïry

----------

ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 6 à 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement de coordination avec l’amendement n° 339 visant à maintenir en heures 
l’unité de mesure du compte personnel de formation.


